
Mardi 7 juin 2016
8 h 45 - 16 h 30

Institut pour le Travail Educatif et Social
Brest/Guipavas 
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Depuis la loi du 27 juin 2005,  
relative aux assistants familiaux, 

où en est-on aujourd’hui ?
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Institut pour le Travail Educatif et Social
170 rue Jules Janssen - ZAC de Kergaradec

Brest / Guipavas

Tél : 02 98 34 60 60

L o c a l i s a t i o n

Vous venez de St Brieuc - Rennes (RN 12) 

- Prendre la sortie Quimper-Nantes 

- Au rond point de Kervao, prendre la 1ère sortie à droite (ZI de 

Kergaradec),

- Continuez tout droit jusqu’au rond point suivant (Alfred Kastler) et 

prendre la 3ème sortie vers la rue Jules Janssen. Un peu plus loin, la 

rue tourne à angle droit, suivez la route jusqu’au rond point suivant. 

L’ITES se trouve sur la gauche, de l’autre coté du rond point. 

Vous venez de Quimper - Nantes (RN 265) 

- A la fin de la voie express et à la sortie du pont de l’Iroise, 
restez sur la file de droite et prendre la direction Morlaix/
Rennes. Continuer tout droit (en passant plusieurs ronds-

points) jusqu’au rond point de Kelarnou (Ikea),

- Prendre à droite direction Morlaix/Rennes et 
continuer jusqu’au rond point de Kervao,

- Prendre la 3ème sortie (ZI de Kergaradec),

- Continuez tout droit jusqu’au rond point suivant (Alfred 

Kastler) et prendre la 3ème sortie vers la rue Jules Janssen. 

Un peu plus loin, la rue tourne à angle droit, suivez la route 

jusqu’au rond point suivant. L’ITES se trouve sur la gauche, 

de l’autre coté du rond point.

Ta r i f s

R e n s e i g n e m e n t s

Individuel : 40 €

Groupe :

de 3 à 9 participants

(d’un même établissement) : 30 €

> à 9 participants

(d’un même établissement) : 20 €

Etudiants externes et

vacataires à l’ITES :     15 €

I n s c r i p t i o n

Places limitées

Inscription(s) rapide(s) recommandée(s) !

L’inscription se fait uniquement sur notre site

www.ites-formation.com
ou en cliquant sur le lien suivant :

je souhaite m’inscrire à la journée

Attention : pour valider votre inscription, vous devez 

impérativement expédier votre règlement sous 15 

jours avec le récapitulatif de votre pré-inscription à :

ITES - Carole Ascoet

2 rue Alfred Le Bars - ZAC de Cuzon

29000 QUIMPER

http://www.ites-formation.com/conferences/348-depuis-la-loi-du-27-juin-2005-relative-aux-assistants-familiaux-ou-en-est-on-aujourd-hui


8 h 45 Accueil du public

9 h  Ouverture de la journée - Gilles ALLIERES, Adjoint de direction ITES 
 
 Accueil familial : quel travail en équipe ? 
 

 Ludovic JAMET, Chargé d’études, ONED Paris – co auteur du rapport : 
 « Accueil familial : quel travail en équipe » ONED Juillet 2015

 Echanges avec les participants

 Pause café
 
 L’accueil familial vu par les enfants accueillis et les enfants 
 accueillants 

 Catherine SELLENET, Professeur des Universités en Sciences de l’éducation, 
 Université de Nantes

  Echanges avec les participants

12 h 00 Fin de la matinée (Déjeuner libre et à la charge des participants)

13 h 45 Une histoire qui se réinvente : assistant familial, c’est aussi un métier ! 
 Claire TURBIAUX, Chargée de mission - Association Nationale des Placements 
 Familiaux ANPF 
  
 Echanges avec les participants

 Table ronde

 Perspectives d’améliorations des conditions d’exercice des assistants 
 familiaux du Conseil départemental du Finistère

 Béatrice LE GALL, responsable du Service Gestion Ressources des Assistants 
 Familiaux (SGRAF), direction Enfance Famille  
 Nicole JAMBON, responsable du territoire d’action sociale de 
 Quimper-Châteaulin-Pleyben-Carhaix au Conseil départemental du Finistère  
 Yann PRUD’HOMME, référent professionnel du SGRAF
 et une assistante familiale

 Echanges avec les participants 
 
 Intervention de l’équipe du dispositif d’accueil familial de la 
 Sauvegarde 56    

 Echanges avec les participants

16 h 30 Clôture de la journée

 Animation de la journée par Gilles ALLIERES

P r o g r a m m e

La loi n° 2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et 
aux assistants familiaux, a profondément réformé les règles organisant 
le métier d’assistant familial, avec un objectif recherché de meilleure 
professionnalisation. Elle visait à assurer la reconnaissance de ce statut 
spécifique, tout en recherchant un équilibre entre la dimension individuelle 
de la profession et sa dimension collective de travail en équipe.

10 ans après, quel bilan pouvons-nous tirer des évolutions relatives à 
cette profession si particulière ? Quelles perspectives (optimistes ?) 
pouvons-nous également dégager ?

Cette journée s’adresse à tous les professionnels et personnes 
concernées de la protection de l’enfance. Nous espérons mobiliser bien 
sûr les équipes d’accueil et de placement familial, dans toutes leurs 
composantes techniques. 

Venez nombreux écouter les experts présents, partager, échanger et 
débattre dans ce forum qui veut – parce que c’est notre philosophie – 
donner la parole aux acteurs afin que progressent les pratiques de travail 
social au service de leurs bénéficiaires.

Gilles Allières - Adjoint de Direction 

A r g u m e n t

I n f o r m a t i o n s

Secrétariat Les Forums de l’
 

2 rue Alfred Le Bars - ZAC de Cuzon - 29000 Quimper

Tél. 02 98 90 38 73 - Fax 02 98 53 26 47

quimper@ites-formation.com

www.ites-formation.com

Organisation Forums : Gilles Allières - Carole Ascoët - Véronique Méneur


